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JFIIBLIALTE POPULA]RE DU BEIIIiJ

TRESIDENCE DE LA RDPLELIOUE

LE PRESIDtrI{T DD LA REPUBLIQIIE,
C}{EF DE LIETAT, PRES]DENT DU

CONSE]L triTECUTIF NATIONAL,

VU. lrordônnance N" 77-12 du 9 SeptembTe 1977 portant promulgation
de la Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin et
les Lois Constitutionnelle s qui 1'ont midifiée ;

VU le décret Ne 85-254 du 17 Juin '1985 portant composition du
Conseil Exécutif Natlonal et de son Comj-té Permanent ;

VU 1e décret No 84-478 d.u 17 Décembre 1984 portant attribution,
organisations et donctiorueement du Ministre du Développement
Rural et de l t Action Coopére-tive (mnAC ) ;

Portant nomination des l,{embres et du
Président du Conseil dr Administration
du Centre d'Action Régionale pour le
Développement Rural de Itouémé (CARDER-
OuErrE).

\rtJ Ia 1oi N' 82-OO8 rlu JO Décembre 1)82, régissant 1es régissant
l-es rapports entre lrEtat, 1es Offices, Ies Sociétés dtEtat,
les Sociétés rl'Econornie Mixte et celles dans lesquelles 1'Etat
à une prise de participation et fixant leurs modalités de ges-
tion;

Janvier 1984 portant approbatlon des
tion. iiégionale pour 1e Développement

DECRET I,l o B5-45t+ du 1 1 Novernb re 1 985

W Ie décret No 84-62 du
Statuts des Centres d
Rurat (CaRoeR) ;

SUR proposition conjointe du Plinistre de 1a Justice, Chargé de
1!ïnspection des Entreprises Publiques et Semi-Publiques,
du Ministre des Finances et de lrEconomie, du Ministre du
Commerce, de ltArtisanat et du Touri-sme et du Ministre du
Développement Rural et de ItAction Coopérative ;

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entenciu en sa
séance du 24 Juillet 1985,
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DECRETtr

Article 1er.- Sont nommées Membres du Consell d t Administration du
ionafe pour Ie Développement Rural de lrOuémé
personnes ci-après désignées :

Centfe drAction Réa
(cARDER-ouEME) tes'

1 ',t'



-2

- Gabriel Théophile A}IOUÀNSOU, représentant du Ministre du Détrelop-
pement Rural ct de ltAction Coopérative ;

- Le Directeur Provincial- du Plan et de Ia Statistique de lrouémé,
ràprésentant du fiinistre DéIégué auprès du Présient de 1a Répu-
blique, Chargé du Pl-an et de Iâ Statistique ;

- Le Receveur des Finances de lrouémé, représentant du it{inistre dus
Finances et dc l-rEconomic ;

- Le Directi-'ur Provincial du Travail et des Affaircs Sociales de
lrOuémé, représentant du I'{inistre du Travail et des Affaires
Sociales;

Dirccteur Provincial du Conmercc, de lrArtisanat
e ltOuéné, représcntant du Ministre du Commerçe,
t du Tourisne ;

- Le Directeur Provincial de lrEquipement et dcs Transports, reprc-
sentant du ltinistre de liEquipenent et des Transports ;

- Gérard BALLO et Valentin KOTANI'ION r représentants du Comité de
Défense de 1a Révol,utlon du Centrô drAction Régionale pour le
Développement llural dc 1'Ouémé (c.fnlER-oliEm ) ;

- I'lathicu ZANNOU, Jcan AIl"lLRO et Jean DoSSoU-YOVO,. représentants du
Slmdicat du Ccntre drAction Régionale pour lc Développement Rural
de 1rouémé (c^RDfR-ouDI\tE) ;

- Ziné Georges SACCA, rcprésentant dc Ia Société Nationale pour 1a
Prornotion Âgricole ;

- Théophile OLALIYI , représcntant des Producteurs I

- Eélicien dor-SANTOS r représentant du Comité d?Etat drAdministra-
tion de fa -rovincc de 1'Ouénré.

Àrticle 2.- Le Carnarade Gabriel- Théophilc AHOUANSOU est nommé Prési-
âe:iffions eil d rAdministrat ion du Ccntre drAction Rr-lgionale pour
le Développement Rural de f t Ouémé ( C,ARDER-OUWE ) .

.- Le présent décret qui abroge toutcs dispositions anté-
ontraiies scra pr.rbtié et comr,u:niqué partout otr besoin sara.

Fait à Cotonou, le 11 i{o.rernbre 1985
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